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Entre, 

 
La Région Nouvelle-Aquitaine, ci-après dénommée « La Région », représentée par 
son Président, Monsieur Alain ROUSSET, autorisé par délibération de la Commission 
Permanente n° en date du  , 

 
Et, 

 
Le Département de la Gironde, ci-après dénommé « Le Département », représenté 
par son Président, Monsieur Jean-Luc GLEYZE, autorisé par délibération de la 
Commission Permanente n° en date du  , 

 
Et, 

 
Le Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités, ci-après désigné « NAM », représenté 
par son Président, Monsieur Renaud LAGRAVE, autorisé par délibération du Comité 
Syndical n° en date du  , 

 
Et, 

 
La Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Nord, ci-après 
dénommée « la COBAN », représentée par sa Présidente du Bureau des Maires, 
Madame Nathalie LE YONDRE, autorisée par délibération du Conseil communautaire 
n° en date du 30 septembre 2025, 

 
Il a été décidé ce qui suit, 
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ARTICLE 1. OBJET 

La présente convention a pour objet de définir et de cadrer les modalités de 
financement des opérations d’aménagement de points d’arrêts et de pôles d’échanges 
dans le ressort territorial de la Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon 
Nord. 

Ces aménagements viennent s’inscrire dans le cadre du projet de déploiement de la 
ligne régionale de cars express Bordeaux <> Bassin Nord, ligne intégrée au volet 
routier du projet de RER Métropolitain. Ainsi, afin de favoriser le report modal et l’usage 
de cette ligne régionale de car express, les partenaires s’accordent sur la réalisation 
d’aménagements visant notamment à : 

• créer, réaménager ou étendre les aires de stationnement et de rabattement à 
destination des véhicules légers ; 

• favoriser l’exploitation des véhicules de transport en commun comme 
notamment : 
- la création d’arrêts de prise en charge / dépose et de régulation ; 
- l’amélioration des conditions techniques d’exploitation ; 
- la création de voies dédiées ou d’insertion ; 
- l’aménagement des régimes de priorité en faveur des transports en 

commun. 

• offrir un rabattement et des stationnements sécurisés pour les modes actifs ; 

• déployer une signalétique, un jalonnement et une signalisation à l’attention des 
usagers des différents modes de transport. 

Les opérations constitutives de la présente convention sont matérialisées par la 
réalisation des aménagements suivants : 

• création du pôle d’échanges Arès-Lège PEI : 
- création d’un parc de stationnement / aire de covoiturage de 23 places ; 

- création d’un espace de stationnement vélos de 15 places réparties dans 
5 consignes sécurisées et 5 arceaux ainsi que d’un espace de service 
avec totems de réparation et de gonflage ; 

- création de trois arrêts de transport en commun accessibles et équipés 
d’abris-voyageurs avec alimentation photovoltaïque ; 

- création des connexions cyclables et piétonnes ; 
- réalisation de plantations arborées. 

• création de l’arrêt Arès Portes du Bassin PEI : 
- création d’un arrêt de transport en commun accessible et équipé d’un 

abri-voyageurs avec alimentation photovoltaïque ; 
- acquisition en vue de la création d’un espace de stationnement vélos de 

10 places réparties dans 5 consignes sécurisées (2 places chacune) 
ainsi que d’un espace de service avec totems de réparation et de 
gonflage. 

• extension du pôle d’échanges Andernos Querquillas PEI : 
- extension du parc de stationnement / aire de covoiturage existant de 49 

places à 83 places avec le création de 34 places supplémentaires ; 
- acquisition en vue de la création d’un espace de stationnement vélos de 

10 places réparties dans 5 consignes sécurisées (2 places chacune) 
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ainsi que d’un espace de service avec totems de réparation et de 
gonflage. 

L’ensemble de ces aménagements ont été réalisés durant l’année 2024 et livrés en 
septembre dans le cadre de la maitrise d’ouvrage de la COBAN et décembre dans le 
cadre de la maitrise d’ouvrage du Département. 
La présente convention visant uniquement à traiter le cofinancement partenarial des 
aménagements réalisés par la COBAN et le Département en 2024. 

Les partenaires conviennent de traiter une phase d’aménagements complémentaires 
dans le cadre d’une convention de participation financière dédiée, et ce suite à la mise 
en service et aux premières évaluations des besoins supplémentaires éventuels liés à 
la ligne régionale de cars express Bordeaux <> Bassin Nord. 

ARTICLE 2. DUREE 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des 
parties et expire au versement du solde des flux financiers dus au titre de la présente 
convention. 

ARTICLE 3. MAITRISE D’OUVRAGE 

La maitrise d’ouvrage technique et financière des opérations citées en objet est 
assurée : 

• par la COBAN pour Arès-Lège PEI et Portes du Bassin PEI ; 
• par le Département pour Andernos Querquillas PEI. 

ARTICLE 4. MODALITES FINANCIERES 

ARTICLE 4.1. COUT GLOBAL 

Le coût global des opérations constitutives de la présente convention est de 595 122 € 
HT répartis comme suit : 

• Arès-Lège PEI : 369 634 € HT ; 

• Arès Portes du Bassin PEI : 55 278 € HT ; 

• Andernos Querquillas PEI : 170 210 € HT. 

ARTICLE 4.2. REGLES DE PARTICIPATION FINANCIERE 

Le règlement d’intervention de la Région prévoit, dans sa partie 2 relative à 
l’aménagement et l’équipement des pôles d’échanges multimodaux, une participation 
financière à hauteur de : 

• 15% pour les dépenses d’investissements liés au projet de pôle d’échanges ; 

• 30% pour les dépenses d’investissements liés aux équipements vélos. 

Le règlement d’intervention de NAM prévoit, selon la typologie définie dans son article 
4, une participation financière à hauteur de : 

• 50% pour un point d’arrêt de cars express ; 

• 20% pour un pôle d’échanges multimodal accueillant une ligne de cars express. 

En l’absence de règlement d’intervention dédié, le Département a donné la position 
suivante quant à sa participation financière : 
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• mise à disposition du foncier à titre gratuit dans le cadre des opérations sous 
maitrise d’ouvrage de la COBAN ; 

• 20% pour les dépenses d’investissements liés au projet de pôle d’échanges 
sous maitrise d’ouvrage du Département conformément aux dispositions de 
l’article L 1111-10 III du Code général des collectivités territoriales. 
 
 

ARTICLE 4.3. REPARTITION FINANCIERE 

Au regard des accords et dispositions des différents règlements d’intervention des 
partenaires, la répartition financière pour chaque opération est la suivante : 

1) Arès-Lège PEI 

 

Financeurs 
Taux 

Travaux 
Taux 
Vélos 

Montant 
Travaux 

Montant 
Vélos 

Montant 
total 

Région 15% 30% 51 004 €  8 884 €  59 887 €  

NAM 20% 0% 68 004 €  0 €  68 004 €  

COBAN 65% 70% 221 014 €  20 728 €  241 743 €  

Total 100% 100% 340 022 €  29 612 €  369 634 €  

 
2) Arès Portes du Bassin PEI 

 

Financeurs 
Taux 

Travaux 
Taux 
Vélos 

Montant 
Travaux 

Montant 
Vélos 

Montant 
total 

NAM 50% 0% 13 223 €  0 €  13 223 €  

COBAN 50% 100% 13 223 €  28 832 €  42 055 €  

Total 100% 100% 26 446 €  28 832 €  55 278 €  

 
3) Andernos Querquillas PEI 

 

Financeurs 
Taux 

Travaux 
Taux 
Vélos 

Montant 
Travaux 

Montant 
Vélos 

Montant 
total 

Région 15% 30% 21 206 € 8 650 €  29 856 € 

NAM 20% 0% 28 276 € 0 €  28 276 € 

Département 20% 0% 28 276 € 0 €  28 276 € 

COBAN 45% 70% 63 620 € 20 182 €  83 802 € 

Total 100% 100% 141 378 € 28 832 €  170 210 € 
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Les partenaires s’engagent ainsi sur les participations financières globales suivantes :  

 
 

 
Financeurs 

 
Arès-Lège PEI 

Arès Portes du 
Bassin PEI 

Andernos 
Querquillas PEI 

 
Total 

Région 59 887 € 0 € 29 856 € 89 743 € 

NAM 68 004 € 13 223 € 28 276 € 109 503 € 

Département 0 € 0 € 28 276 € 28 276 € 

COBAN 241 743 € 42 055 € 83 802 € 367 600 € 

Total 369 634 € 55 278 € 170 210 € 595 122 € 

 

ARTICLE 4.4. FLUX FINANCIERS 

Les participations versées ne sont pas soumises à la TVA et sont donc éligibles en 
euros hors taxes. 

Les participations sont versées aux maitres d’ouvrage des opérations comme suit : 

• 113 102 € pour le Département dont : 
- 21 206 € de la part de la Région ; 
- 28 276 € de la part de NAM ; 
- 63 620 € de la part de la COBAN. 

• 149 764 € pour la COBAN dont : 

- 68 537 € de la part de la Région ; 

- 81 227 € de la part de NAM. 

Dans le cadre de la présente convention, les partenaires s’engagent à verser leurs 
participations financières au Département et à la COBAN dans un délai de 30 jours à 
compter de la réception des appels de fonds émis par titre de recettes à leur attention 
et selon la répartition suivante : 

• pour la Région : 

- 68 537 € à l’attention de la COBAN ; 
- 21 206 € à l’attention du Département ; 

• pour NAM : 

- 81 227 € HT à l’attention de la COBAN ; 
- 28 276 € HT à l’attention du Département. 

• pour la COBAN : 

- 63 620 € HT à l’attention du Département. 
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Les participations financières des partenaires seront versées au Département ainsi 
qu’à la COBAN en une seule fois et à hauteur de 100% au regard de l’achèvement et 
de la réception sans réserve des aménagements prévus par le maitre d’ouvrage de 
l’opération concernée. 
 

La présente convention est établie en quatre exemplaires originaux. 
 
 

 

A Bordeaux, le …………… 
Pour la Région 

A Bordeaux, le …………… 
Pour le Département 

 
 
 

 
A Bordeaux, le …………… 

Pour NAM 

 
 
 

 
A Andernos-les-Bains, le …………… 

Pour la COBAN 
 


